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UN HERITAGE CHIMERIQUE
Proves de Suzanne Favre et Consorts, a Lucens,

contre le chätelain Jean-Francois Grand, a Fcublens
concernant la

pretendue succession d'Abraham Favre.

1745-1758

II
Des soupijons les hoirs Favre passent aux menaces.

Le Ier juillet 1742, David Favre, au nom de la dite famille,
ecrit de Lucens au chätelain Grand une lettre oil il l'informe

que s'il ne rend pas compte de sa gestion, s'il ne restitue

pas les procurations, les hoirs Favre vont porter plainte ä

LL. EE. de Berne, ce qui fut fait. L'avoyer d'Erlach, nanti
de la cause, fit appeler le chätelain Grand, lui dit que les

Favre insinuaient qu'il les avait trompes. M. Grand, afflige
de se voir en butte ä de si injustes imputations, temoigna
sa surprise ä Son Excellence, et l'informa de ce qui s'etait

passe. L'avoyer en fut edifie, dit Grand dans son memoire

apologetique, et le chargea d'ecrire au sieur Roux pour qu'il
rendit compte de sa mission et qu'il renvoiät incessamment
les procurations, ädefaut de quoi Son Excellence s'employe-
rait ä l'y contraindre.

Grand ecrivit immediatement de Berne ä Roux, qui lui
repondit que la succession ä laquelleaspiraient les Favre etait
une chimere, que Ton s'etait moque de lui dans tous les

bureaux ou il avait fait des perquisitions ä ce sujet, lorsque
surtout il avait parle d'un Abraham Favre qui ne en 1654
serait mort aux Indes en 1739 ou 40, apres quoi il finissait

en assurant encore qu'il avait renvoye les procurations.
Avant de transmettre cette reponse ä l'avoyer d'Erlach,

le chätelain Grand en donna communication ä Suzanne



— 5i —

Favre, qui etait toujours ä son service et lui reprocha sa

maniere d'agir; ne pouvant la convaincre et supporter plus

longtemps ses soupgons injurieux, il la mit ä la porte. Apres
ce conge si justement donne, Suzanne Favre s'ancra de plus
en plus dans son idee, et repandit dans le public toutes
sortes de calomnies contre son ancien maitre. Elle pretendit
que c'etait avee l'heritage d'Abrahain Favre qu'il avait etabli

son fils et cree son fonds de commerce, elle alia jusqu'ä dire

que la maison que le chätelain Grand possedait ä Lausanne

depuis 1722, et qui etait toujours demeuree dans le meme

etat, avait ete acquise et embellie avec le produit de la

succession escamotee b Moralite de l'histoire : si vos domestiques
ont des pretentions ä faire valoir, ne vous en melez pas,
adressez -les ä un professionnel.

Le 29 decembre 1743, l'avocat Correvon, d'Yverdon, ecrit
en termes polis ä M. Grand pour l'informer que les Favre

ont l'intention d'ouvrir action contre lui aux fins d'obtenir
la restitution des papiers qui lui avaient ete confies, et la

communication de sa correspondance avec M. Roux; il
ajoute qu'il a tarde ä lui ecrire esperant que les papiers

egares se retrouveraient.
M. Grand repond immediatement ä l'avocat Correvon; il

reitere les explications fournies ä l'avoyer d'Erlach; il declare
n'avoir pas conserve les lettres ecrites ä M. Roux, quand ä

Celles de M. Roux, il en envoie des copies vidimees. II attend
de pied fertr.e le proces dont on le menace et proteste les

frais en pure perte que cette affaire lui a causes.

On remarquera que l'avocat des Favre ne reclamait pas
la succession d'Abraham Favre, dont il ne pouvait etablir le

montant ni meme l'existence, il demande seulement la

restitution de pouvoirs que Ton savait egares. C'etait une base

1 D'apres le plan cadastral dresse en 1722 par le commissaire Gignilat
la maison Grand etait celle qui est ä l'angle de la rue de Bourg et de la
place de Saint-Frangois, c'est la que se trouve aujourd'hui la librairie
Tarin,
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bien peu solide, aussi hesite-t-il encore et ce n'est qu'un an

et demi apres, soit en juin 1745 qu'il se decide enfin ä citer
le chätelain Grand devant la justice d'Ecublens.

Le jeudi 17 juin 1745, par devant Jean Viret, lieutenant

en la juridiction d'Ecublens, pour la seigneurie de Lausanne,
et les sieurs jures du dit Ecublens, assembles ä leur
ordinaire, comparait honoree Suzanne Favre, de Lucens, tant en

son nom, qu'en celui du sieur Frederic Favre, son pere, du

sieur Perrottet son beau-frere, et au nom des enfants de la

dame veuve Favre nee Vernet. Elle est accompagnee de son

dit beau-frere Perrottet et assistee de M. le conseiller et

avocat Correvon; ils deposent leur demande ecrite contre

J.-F. Grand, chätelain du dit lieu.

Cette demande conclut ä ce que : « A defaut par le chä-

» telain Grand de representer les procurations et l'extrait
» baptistaire qu'il avait adresses, tant en son nom qu'en
» celui des hoirs Favre, ä M. Roux, il soit condamne en

» leur faveur k payer la somme de 60,000 livres 90,000
» francs de France) et ä tous les depens. »

II y avait loin de cette somme aux dix tonnes d'or (un
million et demi de livres de Berne, 2 millions ',4 de livres
de France! a laquelle des ou'i dire avait evalue la pretendue
succession d'Abraham Favre!

Cette somme de 60,000 livres de Berne, süffisante pour
ruiner le chätelain Grand, car alors l'argent avait plus de

valeur qu'aujourd'hui, n'etait justifiee par aucune argumentation,

eile etait absolument arbitraire.
Les Acteurs, c'etait le terme alors consacre pour designer

les demandeurs, ne produisaient aucune piece etablissantleur

parente avec Abraham Favre, aucun acte de deces, aucun

testament, aucun etat des biens du defunt, aucune piece prou-
vant qu'il n'avait pas laisse d'heritiers directs; autant de

points qu'il aurait fallu etablir pour legitimer la pretendue

perte qu'ils auraient subie.
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Le chätelain Grand se presenta ä l'audience, accompagne
de l'avocat Freymond.

Preliminairement les « acteurs » demandent qu'il leur soit
alloue respectivement 3 et 4 florins par jour de voyage, le

transport de Lucens ä Ecublens et retour necessitant trois
jours. L'avocat Correvon declare qu'ayant deux affaires ä

Ecublens, il ne demande que deux jours par vacation ä

raison de 2 ecus blancs par jour.
Le Rhee, c'etait le nom que l'on donnait au defendeur,

demande que les acteurs aient ä fournir caution, ou ä, faire

un depöt suivant la loi, et ä payer tous les emoluments de

justice ä sa decharge.
Les « acteurs» protesterent qu'ils n'y etaient point tenus

et conclurent ä liberation de l'incident.
Le noble corps, c'est-ä-dire la cour de justice d'Ecublens,

trouva que la loy ire du folio 427 du Coulumier de Vaud

porte que tous les acteurs doivent donner caution, ou «

depositer», lorsqu'ils ne sont pasreconnus baztants pour
supporter les depens de leur partie. II declare ne pas connaitre
les facultas des acteurs et statue que, par consequent, ils
doivent subir le contenu de la dite loy;

D'autant plus que par la constante pratique, tous les

etrangers qui viennent intenter proces ä une personne de

ce balliage sont obliges de donner caution ou de depositer
si la partie (adverse) le requiert;

Le noble corps ne trouve pas recevable l'allegation de la

dame Vernet d'etre bourgeoise de Lausanne, attendu qu'elle
n'y faisait pas sa residence, elle doit etre mise dans le meme
cas que ses conjoints ;

Condamne les dits acteurs aux depens de la connaissance

(c'est-ä-dire du jugement).
L'avocat Correvon propose alors de se porter personnel-

lement caution, avec une riere caution ä designer ulterieure-
ment.
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Le chätelain Grand accepte l'oftre.
A 1'audience du 21 octobre 1745, M. Sueur est agree

comme riere caution de l'avocat Correvon. Le chätelain

Grand, assiste de l'avocat Freymond, se presente ä cette

meme audience et y depose sa reponse; il y joint sa cor-

respondance avec le sieur Roux et un pli — qu'il venait de

recevoir de Maestricht — contenant les procurations et
traites en originaux renvoyes par M. Roux (qui venaient

d'etre retrouves ainsi qu'il a ete dit plus haut p. 6) Donnant
ainsi satisfaction aux acteurs, il conclut ä liberation d'ins-

tance. II consent ä ce que les Favre retirent du greffe les

pieces par Iui deposees, mais requiert qu'ils soient obliges

— comme de juste — de lui rembourser ses ports de lettres

et paquets qu'il a payes ä cette occasion, suivant compte
qui en sera fait.

II semblait que le proces n'avait plus d'objet, les acteurs

ayant obtenu ce qu'ils demandaient, et la demande en paie-

ment de 60,000 fr. n'ayant qu'un caractere subsidiaire dans

l'eventualite oü M. Grand ne deposerait pas les procurations
et le soi-disant acte baptistaire. Des lors l'avocat Correvon

ne figure plus au proces et Ton peut supposer qu'il s'etait
rendu compte que les Favre n'avaient plus rien ä reclamer

au chätelain Grand. Le proces n'en continue pas moins,
mais ä partir de ce moment c'est l'avocat Grandchamp qui
assiste les Favre, et c'est lui qui Supporte les frais de la

cause l'ayant prise ä forfait. Les plaideurs changent leur
fusil d'epaule et 1'on entre en plein dans le maquis de la

procedure.
Le 17 fevrier 1746, nouvelle audience. Les hoirs Favre

deposent une ecriture oü ils formulent une" serie de douze

« interrogats », c'est-ä-dire de questions auxquelles le Rhee

est invite ä repondre sur la foi du serment. C'est ce qu'il fit,
le 17 mars 1746, devant une delegation de la Cour d'Ecu-
blens, composee des jures Jot... et Jean-Nicolas Masson, sous
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la presidence du lieutenant ballival. Le chätelain etant malade

et retenu ä Lausanne, la commission s'y transporta pour
1'entendre.

Le 5 mai 1746, la cause est reprise ä Ecublens. La,
Suzanne Favre, par l'organe de son avocat, expose :

« Qu'ayant eu communication de la declaration de M. le

> chätelain Grand, eile se persuade que toutes personnes
» neutres et depreoccupees, 1'envisageront plus tot comme
» une deduite incongrue et mal imaginee, que comme une
» deposition telle qu'une partie doit le faire lorsque le ser-
» ment lui a ete defere. »

Puis, pour combattre l'effet des reponses sermentales du

chätelain, l'avocat de Suzanne Favre enonce six principes,
dont devraient s'inspirer les parties lorsque le serment lernest

refere; principes qui reviennent ä dire que l'interpele
doit se borner ä repondre par oui ou par nom aux questions

qui lui sont posees.
Mais le ruse avocat avait redige les interrogats en termes

tendancieux et amphigouriques, ne comportant pas des

reponses par oui ou par non. II se livre ensuite ä une critique

vehemente des explications fournies par le chätelain

Grand et conclut ä ce que ses reponses soient totalement
mises de cote, comme irregulieres, illegales, comme une

piece non advenue et ä ce que M. Grand, ayant neglige ou

meprise de referer dans son temps le serment ä sa partie
adverse, tout le contenu des interrogats fournis (par les

demandeurs) soit cense prouve selon droit, avec suite de tous

depens resultant de la preuve.
A la reprise de la cause, le 9 juin 1746, l'avocat de Grand

declare que les acteurs ne sont pas fondes ä requerir que la

reponse de son client soit mise de cote, comme non advenue

; il reprend point par point les raisonnements formules

par l'avocat des Favre dans sa longue dictature, et conclut
ä ce que les acteurs soient deboutes de leur incident.
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Lacour n'entrapas enmatiere sur lesconclusionsdesFavre.
« Sur le merite du dit incident, dit-elle, sans ulterieure

» dictature ä ce sujet, pour ne pas multiplier les deduites et
» etendre la procedure au-delä de ces justes bornes, contre
> l'intention du souverain ;

» en laissant cependant ä chaque partie la liberte d'alle-
» guer alors verbalement tout ce qu'elles croiraient conve-
» nable au bien de leur cause, etc.;

» renvoie au 7 juillet pour passer au jugement.»
A cette date la justice econduit les Favre de leur requisition

du 5 mai, tendant au retranchement de la preuve ser-
mentale intervenue.

La cour motive sa decision comme suit :

« La reponse de Grand contient une serie d'articles con-
» tre lesquels les hoirs Favre n'ont rien objecte et qu'ä
» l'egard de ceux qu'ils soutiennent n'etre pas categoriques
» et contre lesquels ils font grief, ils auraient du se borner k

•> requerir qu'ils fussent cathegorises en forme de recollement
» qui est la voye usitee, ou prendre celle des illucidations,
» s'ils pretendent avoir fait leurs preuves. »

Le chätelain Grand accepta cette sentence, les acteurs
declarerent au contraire vouloir recourir.

La justice d'Ecublens : «• Considerant qu'il s'agit d'un fait
« accessorial » declare l'incident suspeusif, comme nous
dirions aujourd'hui. Dans sa decision, la justice d'Ecublens
fait etat du fait que le chätelain Grand lui-meme desirait que
la cause parvienne au plus tot devant le souverain.

La sentence est signee par le curial C. Mennet.
La Chambre des appellations des « vingt-quatre » de

Lausanne la confirma « apres avoir entendu les parties plus
» outre dans leurs raisons avancees, fort au long recipro-
» quement, le tout de pres vu et meurement examine et
» singulierement les solides fondements couches, dans dite
» sentence inferieure, l'avons confirme avec depens. »
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La decision en date du 14 septembre 1746 est signee par
le boursier A. Constant et par D, Buttex.

Recours contre cet arret fut ensuite porte devant la noble
Chambre des appellations des « soixante » et confirmee par
elle, en date du 7 decembre 1746; suivent les signatures de
C. Curtat et de Polier de Bottens.

Suzanne Favre et sa belle-soeur Favre, nee Vernet, porte-
rent alors l'incident devant la Cour des Appellations Roman-
des ä Berne. Samuel De Muralt, conseiller d'Etat, lieutenant

de la VIIe chambre, et les assesseurs de la dite chambre,

apres avoir entendu les parties, confirmerent sans
modification la decision des instances inferieures et condamne-

rent les Favre aux depens.
Cet arret, rendu en date du 11 fevrier 1747, est signe

Th. Bondely.
II fut signifie au chätelain Grand le 22 fevrier 1747 par

Musi, officier.
On voit que, malgre la multiplicity des instances, les

affaires ne trainaient pas.
Le 17 mars 1747, le chätelain Grand fut officiellement

avise que Suzanne Favre et consorts, n'etant pas en etat de

fournir plus outre caution pour les frais du proces, se desis-

taient de leur cause.

Les frais de l'incident s'etaienteleves ä 400 livres, ancienne

monnaie qui faisait 600 francs de France. Apies avoir perdu

son proces en quatre instances, Suzanne Favre etait aban-

donnee par son avocat et par sa caution, M. Sueur, et pour
comble de malheur se trouve en butte aux soupgons de ses

parents qui pretendaient qu'elle avait agi de connivence avec
le chätelain. Iis lui demanderent un compte de sa gestion et
la menacerent de proces pour l'obliger ä leur remettre les

procurations conferees ä M. Roux, ä Maestricht.
Ces pieces etaientdeposees au greffe de la justice d'Ecublens,

ainsi qu'on l'a vu plus haut.
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Suzanne Favre voyait ainsi se retourner centre elle les

soupqons dont elle avait injustement accable son ancien

maitre.
Ainsi prise ä partie, eile s'adressa au bailll de Lausanne,

Samuel Moutach, pour lui demander d'exiger du curial

d'Ecublens, le sieur Mennet, la production des procurations,

faites ä Berne et ä Lucens, en faveur de A. Roux

qu'elle avait reclamees en date du 24 juillet 1749- Sa lettre

au bailli n'est pas datee, mais elle doit etre posterieure au

Ier janvier 1750, vu que c'est cette annee-lä que S. Moutach

fut nomme bailli de Lausanne. Dans cette ecriture Suzanne

Favre rapporte que 1c curial Mennet lui avait declare que les'

dites pieces etaient en mains de Sueur, qui, on se le rappelle,
etait intervenu au proces comme arriere caution des hoirs

Favre.
Le dossier ne renferme pas la reponse du bailli.

(A suivre.) B. van Mtydex.

REGLEMENT D'UNE SOCIETE DE TIR
Archives de Treytorrens (District de Payerne.)

Communique par M. Burmkister, professeur ä Pa\erne.

II est ä savoir ä tous ceux auxquels il conviendra. Oue

1'ordre qui doit s'observer dans le jeu du Tirage de la Cibe

de la paroisse de Combremont-le-Grand 1 n'ayant jamais ete

rcdige par ecrit, mais simplement suivit par la traditive, a

souvente fois occasionne des difficultez entre les tireurs. Si

bien que pour en prevenir la suite, tout le corps de ce jeu a

delibere que tous les principaux articles de cet ordre seront

redigez en due forme, afin de par ce moyen en faire et eta-
blir une regie fixe pour tout l'avenir, laquelle tous les tireurs

1 Celle-ci comprend encore aujourd'hui les communes de
Combremont-le-Grand, Combremont-le-Petit, Treytorrens et Champtauroz.
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